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Trente-quatrième session 
Point 60 b) de l'ordre du jour 

PROGRAIIT1E DES HATIONS UNIES POUTI L'J<;NVI~Ol\TNEI:Z:;r!T 

Coouération dans le domaine de 1' en-.rironnement e:1 matière éle 
~!:._es sources .. naturelles narta,r:,ées par deux ou -;l{isieurs _Ii:~_à.ts 

B_apl')ort du Secrétaire général 

Rectificatif 

1. Pa§e 4, alinéa a) du paragraphe 6, lère lig~e 

Au lieu de:. 1'Vingt-hui t Cl.es 34 gouvernements·', lire "Trente des 36 gouvernenents :'. 

2. Annexe, pa~e 4 

Entre les paragraphes concernant la Pologne et la Roumanie, insérer le 
paragraphe suivant : 

République démocratique allemande 

La République démocratique allemandF consH~e:re que la conclusion d.' accorcls 
bilatéraux et multilatéraux entre :Ctats parta-::;eant des ressources naturelles, 
conformément au principe 2, constitue le mode ap~roprié de règlement au 
ni veau international des questions liées à la conservation et à l' u~~ilis2.tion 
harmonieuses de ces ressources. ~lle réaffirme, dans ce contexte, sa position, 
à savoir Cl_Ue chaque pays doit avoir le droit de choisir librement lP. forme 
de coopération qu 1 il souhaite 8.dopter pour ce qui concerne 1' utilisation 
conjointe de ressources no.turelles. 

3. Annexe, pa~e 5 

Après le pQragraphe relatif à la Turquie, insérer le paragrapl1e sui \rent 
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Union des Tié<mblio.ues socialistes spviétioues 

'J'out en prenant &ete du fait qu 1 ils ont le caractère de recomme.ndations, 1 ·URSS 
es-cline que ces princi:r;Jes revêtent une Grande valeur pour la rnise au point d 1 une 
ré.::,le2.,1entation juridique internationale concernant 1 'environnement et QUe leur 
ar:~_option par 1 'Assemblée cénérale aurait un effet positif sur la formulation 
d 1 tme telle reglementation. 


